
Lettre d’information aux acteurs de l’APF d’Ille-et-Vilaine 
CONTACT 35 

J
a

n
v
ie

r—
fé

v
ri

e
r—

m
a

r
s
 2

0
0

9
 

SOMMAIRE 
Page 1 :  

◊ Edito 
 
Page 2 :  

◊ Actualités Nationale : 
- Brèves d’hiver 

 
Page 3 :  

◊ Actualités Nationale : 
- Brèves d’hiver 
- Mise en garde sur les 
nouveaux fournisseurs  
d’énergie 
 

Page 4 :  

◊ Actualités Nationale : 
-  Circulation des fauteuils 
roulants 
- 41 congrès de l’APF 

 
Page 5 :  

◊ Actualités Départemen-
tale 

- Brioche de l’amitié 
- Fête du sourire 
- Ni pauvre, ni soumis 
 

Page 6 :  

◊ Actualités Départemen-
tale 

- Groupe famille 
- Maintenant et après-nous 
- Journée de la famille 
 

Page 7:  

◊ Activités de la Déléga-
tion 

- Collecte APF 
- Randonnée pédestre 
- Défi voile 
- Bilan 2008 
- Séjour au ski 

 
Page 8 :  
◊ Infos diverses 
- Vacances :pensez-y 
- Le goût de vivre 
- APF Évasion 
- Culture 

  Édito 

Acteur tout simplement 
            
   Cet édito commence par une note triste : notre ami, Lionel LEBAS, 
nous a quitté récemment. Il nous a souvent montré qu'il était un acteur 
attentif et un militant passionné au sein de l'APF et de l'AFM. Il ne comp-
tait pas son temps pour tout simplement porter les valeurs de l'engage-
ment afin que chacun d'entre nous ait sa place dans la cité. 
     Permettez moi de lui adresser ce petit clin d'œil ! 
  
    Je souhaite que la vie de notre délégation ait la même vitalité en 2009. 
N'hésitez pas à nous faire part de vos attentes ou suggestions, nous 
sommes bien sûr à votre écoute. 
  
     Que cette nouvelle année porte les valeurs de l’APF d’ une vraie ci-
toyenneté pour tous dans notre vie de tous les jours .  
Nous devons aussi, ensemble, rester vigilants sur notre pouvoir d'achat 
et veiller à ce que nos revendications soient entendues. 
     Nous militons également pour un revenu décent d’existence pour cha-
cun d'entre nous. 
  
      Merci à toutes celles et à tous ceux qui voudront bien nous apporter 
leur collaboration lors des prochaines Élections du Conseil Départemen-
tal en présentant leur candidature. C’est toujours une grande joie de se 
retrouver nombreux pour écouter et débattre ensemble. Dans ce but, 
tous les projets et actions sont les bienvenus. 
  
       Je voudrais saluer l'engagement de nos bénévoles, des salariés ain-
si que des adhérents. La vitalité de la délégation restera dynamique grâ-
ce à la collaboration de TOUS. 
  
          Bon vent et merci 
 
               Patrick Aubry  
     Représentant  Départemental APF  

www.apf.asso.fr 

NOUS AVONS BESOIN DE VOUS 
 
Deux opérations de collecte de fonds auront lieu prochainement : 
♦ les brioches de l’amitié du 20 au 29 mars 
♦ la fête du sourire les 15 et 16 mai 
 
Lors de ces manifestations, nous avons besoin de bénévoles pour 
nous aider à tenir les stands, vendre des brioches et des objets, 
échanger avec le public… 

Merci de nous contacter au 02 99 84 26 66 
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BREVES D’HIVER 

 
Société – Mesures de relance de l’économie : diverses dispositions du Plan de relance annoncées 
début février concernent les personnes handicapées : l’accélération de la mise en accessibilité des 
quais de gare  SNCF (Brest, Montpellier, Nîmes, Poitiers, Douai, Caen, Troyes), le financement partiel 
(11,7%) de la création de 1.000 places en établissements médico-sociaux, des crédits pour la mise aux 
normes d'accessibilité d'établissements universitaires, de tribunaux et autres bâtiments des services de 
l'Etat. A noter que la Prime de Solidarité Active  ne sera pas versée aux bénéficiaires de l’AAH mais à 
ceux qui touchent une aide au logement (salarié ou chômeur) et sont âgées de plus de 25 ans ou ont 
des enfants à charge. 
 
Ressources : l'A.A.H devient indexée sur l'évolution prévisionnelle des prix à la consommation hors 
tabac.  
 
Transports : La secrétaire d’Etat à la Solidarité s’est prononcée en faveur de l'intégration du coût affé-
rent à la prise en charge du transport des adultes handicapés vers les établissements médico-sociaux 
par le budget des établissements concernés. La décision devra être prise d’ici juin 2009 ; dans l'interval-
le, les caisses de Sécurité Sociale devraient poursuivre les prises en charge. 
 
Nouveau formulaire M.D.P.H. : depuis janvier 2009, un nouveau formulaire unique  remplace ceux qui 
devaient être remplis pour chaque prestation. Il rassemble les différentes possibilités de demandes de 
prestations et aides traitées par les Maisons Départementales des Personnes Handicapées, intègre la 
présentation du Projet de vie et est téléchargeable sur le site des M.D.P.H. Le nombre de pièces à four-
nir a été allégé.  
 
Fiscalité - Abattement sur la Taxe d’habitation : 132 communes (sur plus de 36.000) ont adopté 
l'abattement spécial de 10% en matière de taxe d'habitation en faveur des personnes handicapées ou 
invalides (31 en Bretagne). Sont concernés les contribuables handicapés ou invalides et ceux, valides, 
qui occupent leur habitation avec ces personnes. Les contribuables concernés doivent faire une décla-
ration à leur centre des impôts. 
 

 
R.Q.T.H obligatoire : depuis janvier 2009, une demande d'attribution ou de renou-
vellement d'Allocation Adulte Handicapé entrainera automatiquement l'instruction 
d'une Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé, assortie, si cette 
dernière est délivrée, d'une orientation professionnelle en milieu ordinaire ou pro-
tégé de travail.  
 
Financement AGEFIPH : la ponction au détriment de l'Agefiph de 50 millions 
d'euros destiné à financer les rémunérations de stagiaires de la formation professionnelle a été validée. 
 
Apprentissage : il n'y a plus de limite d'âge maximal pour qu'un travailleur handicapé soit embauché 
sous contrat d'apprentissage. 
 
Plan des Métiers du médico-social : le plan des métiers du handicap et de la dépendance a été élargi 
à la petite enfance et change de nom. Son champ d'action est restreint aux trois professions d'aide-
soignant, d'auxiliaire de vie sociale et d'aide médico-psychologique. Les personnels assurant l'accom-
pagnement des élèves ou étudiants handicapés (A.V.S ou aides-éducateurs) n’ont pas été reconnus en 
tant que "métier". 
 
 
 

VIE AUTONOME – PRESTATIONS - RESSOURCES 

EMPLOI  
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L’obligation éducative de l’Etat : en décembre dernier, le Tribunal Administratif a condamné l'Etat à 
verser des dommages et intérêts pour manquements à ses obligations éducatives à 3 familles dont les 
enfants n'ont pu bénéficier de places en établissements spécialisés, malgré les décisions de la C.D.E.S. 
Le Tribunal a notamment rappelé « l'obligation légale d'offrir aux enfants une prise en charge édu-
cative au moins équivalente, compte tenu de leurs besoins propres, à celle dispensée aux enfants sco-
larisés en milieu ordinaire ». 

EDUCATION 

BREVES D’HIVER 

 
Véhicules - pas de malus écologique : les titulaires de carte d'invalidité sont exemptés du paiement du 
malus automobile qui devient annuel dès 2009 sur les véhicules dégageant plus de 250 grammes de 
CO² au kilomètre.  
 
Aides aux commerces : des textes publiés en décembre 2008 précisent les cas de financements possi-
bles (jusqu’à 40% des travaux et frais d’étude) pour la mise en accessibilité aux personnes handicapées 
des commerces et points de vente aux particuliers.  
 
Accessibilité et Communication - Guide des mobiles : Un site internet, le Mobile Manufacturers Fo-
rum, recense et détaille l'accessibilité des téléphones mobiles en fonction des différents handicaps. Huit 
fiches, dont six en français, décrivent les fonctionnalités d'appareils téléphoniques et Smart Phones de 
différentes marques.  

ACCESSIBILITÉ  

MISE EN GARDE SUR LES NOUVEAUX FOURNISSEURS D’ENERGIE 

Depuis le 1er juillet 2007, EDF et GDF ne sont plus les seuls fournis-
seurs possibles d’électricité et de gaz pour les particuliers français. 
Ainsi, vous avez pu recevoir des publicités sur des sociétés tels que 
Poweo, Dlrect Energie ou encore Electrabel Suez, Alterna, etc… 
 
Avant de prendre une décision quand au changement d’opérateur, 
plusieurs points sont à préciser : 
 
1—Devenir client en toute connaissance de cause. 

Si vous êtes intéressé par ce changement d’opérateur, vous pouvez prendre des informations, deman-
der un délai de réflexion suffisant pour vous renseigner, mais il ne faut surtout pas céder à l’insistance 
des commerciaux qui font parfois de la vente forcée. Ne signez pas un contrat dès la première démar-
che. 
2—Des prix bas : sur quoi, et jusqu’à quand? 
Attention aux offres alléchantes qui ne le sont pas toujours sur la durée. Les offres moins chères des 
fournisseurs privés ne portent parfois que sur le produit et non sur l ‘abonnement, d’autres ont un tarif au 
forfait qui devient très cher en cas de dépassement. Une grande prudence s’impose sur le bénéfice du 
coût réel. 
3— Les changements de fournisseurs peuvent entraîne r la perte définitive des conditions tarifai-
res extérieures  
 
Si vous souhaitez en savoir plus sur ces questions et ne pas vous engagez à l’aveuglette, vous 
pouvez contacter Catherine FRASSETTO, assistante Sociale au SAMS APF au 02 99 84 26 60.  
 
Cet article a été rédigé à partir du dossier réalisé par C. FRASSETTO. 
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Du 7 au 9 octobre 2009,  
notre association organisera son 41ème congrès à Bo rdeaux.  

 
Le sujet et les réflexions porteront sur le bilan de la politique du handicap en 
France et nos attentes pour les années 2010.  
 
Vous pouvez participer à travers le blog mis en ligne à cette occasion : 
www.congres.apf.asso.fr  
 
La délégation départementale d’Ille-et-Vilaine souhaite également apporter sa contribution. Trois ren-
contres sont prévues afin d’aborder les thématiques proposées et d’échanger sur trois axes: le bilan de 
la situation, les freins qui s’opposent aux réformes ou à leur mise en œuvre, les leviers qu’il nous faut uti-
liser. Si vous souhaitez prendre part à ces rencontres, n’hésitez pas à vous inscrire auprès de la déléga-
tion. 
 

CONGRÈS DE L’APF 

CONSEIL TECHNIQUE NATIONAL  : SERVICE JURIDIQUE DROIT DES PERSONNES ET DES FAM ILLES  
 
Note juridique : (mise à jour : novembre 2008) 
 
Les personnes en situation de handicap qui se déplacent en fauteuil roulant manuel ou électrique, 
scooter électrique, quad, ou tricycles, sont des usagers de la route comme tout le monde. Ils doivent 
donc se soumettre aux règles de circulation et d’assurance, prescrites à la catégorie à laquelle ils ap-
partiennent : conducteur, piéton ou autre… 
La mise en œuvre de leur responsabilité civile en cas d’accident, en dépend. 
 
Le code de la route définit notamment « le quadricycle léger à moteur » , comme un véhicule qui 
possède quatre roues et présente les caractères du cyclomoteur. Le fauteuil roulant électrique peut 
donc être considéré comme un quadricycle léger à moteur. Les fauteuils roulants électriques et les 
scooters électriques sont des véhicules à moteurs et doivent ainsi respecter les contraintes règlemen-
taires imposées à ce type de véhicule. Quel que soit leur vitesse, ils doivent circuler sur le bord droit  
de la chaussée dans le sens de leur marche. 
 
Quant aux pistes cyclables , ce sont des voies exclusivement réservées aux cycles  à deux ou 
trois roues. Les fauteuils roulants ne peuvent donc y circuler. 
 
La règle qui résulte de l’article R. 431-1 du Code de la route précise qu’en circulation, « tout conduc-
teur ou passager d’une motocyclette, d’un tricycle à moteur, d’un quadricycle à moteur ou d’un cyclo-
moteur doit porter un casque de type homologué ». Le casque est obligatoire en et hors aggloméra-
tion. Le non-respect de cette obligation  constitue une contravention de la quatrième classe, pour le 
conducteur ou pour le passager concerné. 
 
Le fauteuil roulant manuel n’est pas un véhicule mais est considéré comme un équipement spécifique 
permettant à une personne handicapée de retrouver la mobilité d’un piéton. 
Les personnes handicapées qui se déplacent à l’allure du pas  dans un fauteuil roulant sont tenues 
d’utiliser les trottoirs et accotements, lorsqu’ils existent, à l’exclusion de la chaussée ; comme tout uti-
lisateur des trottoirs, elles doivent conserver l’allure du pas et ne pas gêner les autres piétons. 
 
Le document sera a la disposition de ceux qui voudront le consulter, à la Délégation, pour en savoir 
d’avantage. 

CIRCULATION DES FAUTEUILS ROULANTS  
ELECTRIQUES ET MANUELS 



Pour continuer à sensibiliser le grand public à notre principale revendication concernant le revenu d’existen-
ce décent, la délégation d’Ille et Vilaine a été présente lors de différentes manifestations : 
- présence lors de la manifestation nationale le jeudi 29 janvier 2009 et stand le samedi 7 février place de la 
Mairie à Rennes avec distribution de tracts et participation des passants à collaborer à un mur d’images . 
Vous pouvez également y participer en allant sur le site internet www.nipauvrenisoumis.org pour téléchar-
ger votre photo. Parce que la solidarité a un visage, montrez-le! 

NI PAUVRE, NI SOUMIS : la mobilisation se poursuit 
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L’APF vous donne rendez-vous pour la 7ème édition d e l'opé-
ration « La Fête du Sourire » !  

Comme chaque année depuis 6 ans, l’APF organise sa campa-
gne d’information et de collecte de fonds « la fête du sourire ». 
L’argent récolté participe au financement d’actions en faveur de 
personnes en situation de handicap, particulièrement tout ce qui 

peut rompre leur isolement « parce que chacun doit avoir les 
moyens pour vivre, travailler et se distraire. » 

En Ille et Vilaine, l’opération se déroulera principalement le 15 et 16 mai , à Rennes, Saint Malo, Vitré et 
Redon. Cet évènement est essentiel puisqu’il permet de récolter des fonds pour atténuer les coûts des acti-
vités que la délégation propose aux adhérents. C’est aussi un moment privilégié de rencontre et d’échange 
avec le grand public et une occasion de faire connaître l’association et ses revendications. 

Les bénévoles se mobilisent pour assurer le succès de cette opération dans une ambiance conviviale.  

Cette année il n’y a pas de fleurs à vendre, mais des bonbons, des livres pour enfants, des porte-clefs pelu-
ches, bijoux de portable etc… Nous recherchons encore des responsables de stands, des vendeurs… alors 

rejoignez-nous et contribuez à un moment fort de la vie associative — Votre aide nous est précieuse ! 
Ainsi vous soutiendrez l’action de votre délégation . Encore merci.                                                                       

Contactez nous au 02 99 84 26 66 

FÊTE DU SOURIRE DU 9 au 17 MAI 2009 

BRIOCHE DE L’AMITIÉ DU 20 au 29 MARS 2009 

Un élan de solidarité pour soutenir des projets en faveur  
des personnes handicapées en Ille et Vilaine 

 
• Des projets associatifs financés grâce à vos dons (pour l’APF nous prévoyons 

l’aménagement de la cafétéria de la délégation en un lieu de rencontre et de 
convivialité ouvert aux adhérents et bénévoles, mais aussi le financement des 
activités de loisirs, sorties et séjours.) 

• L'expression d'une solidarité départementale 
• Une action inter associative 
• Une forte mobilisation des bénévoles, des familles et des personnes handicapées 
 

Pour 4 €, en échange d'une Brioche, soyez solidaires et gourmands  
 

"Cette opération est un défi vital pour le développ ement de notre association.  
Nous avons besoin de vous. Rejoignez nos équipes lo cales.  
Pour tout renseignement contactez-nous au 02.99.84. 26.66. "   

 
 



GROUPE FAMILLE 
Dans le cadre de la relance du groupe famille à la Délégation APF d’Ille et Vilaine, dans la prolongation des 
travaux du groupe national des familles et en présence des élus de la région Bretagne (Agnès Bourdon et 
Louis le Guern), l’après midi du 4 octobre 2008 a été consacré à la présentation d’informations traitant de :  
 

« L’Après nous » : la protection de la personne en situation de handicap 
 
« L’après nous » est avant tout psychologique puis technique (le droit) mais l’affectif est à la puissance infi-
nie. Chaque situation est unique.  
Il y a des solutions prohibées, elles relèvent de règles d’ordre public et les professionnels doivent connaître 
les aspirations et les souhaits de la famille pour les traduire en droit : voilà ce que nous souhaitons ; com-
ment les traduire en droit ? Un détail est oublié et la solution peut être erronée. 
Les quelques principes de base :  
- Il faut se constituer un patrimoine sans se fixer d’objectif précis, en consommateur averti. Plus les parents 
et les enfants sont jeunes, plus les choix doivent être évolutifs 
- Un dialogue familial sans tabous doit s’instaurer. La finalité est l’intérêt de la personne et son autonomie. 
Nous devons donc nous poser les bonnes questions : Doit-on favoriser la personne handicapée ? Doit-on 
privilégier l’amélioration des conditions de vie ou le patrimoine ? Doit-on obliger les frères et sœurs ?  
De quels moyens disposons nous ? 
La modification de l’ordre des héritiers par donation ou testament; le mandat de protection future ; la rente 
survie ; l’épargne handicap ; l’usufruit et la nue-propriété ; le changement de régime matrimonial …. 
 
La présentation, très professionnelle, de Mme Poirot a permis de connaître les différentes possibilités qui 
nous sont offertes aujourd’hui. Le temps imparti n’a pas permis d’examiner au fond tous les sujets. Il nous 
reste à organiser, à la demande, d’autres réunions d’informations pour traiter plus spécifiquement certains 
points. 
 

N’hésitez pas à faire connaître à la délégation vos remarques, vos besoins, vos souhaits sur ce sujet.  
(contact : Christelle DUBOIS, APF :  02 99 84 26 66) 
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« MAINTENANT ET APRES NOUS » 

Un mémo sur le sujet vient de paraître: « Pour préparer une rencontre en vue de sa succession avec un 
professionnel du droit, quand on est parent d’un enfant en situation de handicap. » 
Vous pouvez vous le procurer à la Délégation — Contact Christelle Dubois (animatrice) au 02 99 84 26 66) 

JOURNÉE DEPARTEMENTALE DES FAMILLES  

La Délégation organise une journée d’information et de rencontre à l’inten-
tion des familles touchées par la situation de handicap moteur 
 le samedi 4 avril 2009, à Mordelles, à la ferme de la BIARDAIS.  
 
Cette journée a pour thème: les loisirs et les vacances; mais elle se veut 
avant tout une rencontre conviviale . 
 
Le matin différents intervenants présenteront leurs activités dont APF éva-
sion, l’après-midi sera consacré à la démonstration de sport et la découverte 

d’ateliers divers. (Des bénévoles seront présents pour prendre en charge vos enfants). 
Une participation aux frais de la journée (repas compris) est demandée : 12 euros par adulte et 6 euros par 
enfant (de plus de 6 ans). 

Venez nombreux !!!  
Si vous souhaitez plus d’informations, vous pouvez contacter Christelle Dubois au 02 99 84 26 66 



Visite à domicile 
                                                                       Pour les adhérents du département qui le souhaitent, une 
équipe de bénévoles se tient à votre disposition pour vous rendre visite de manière régulière à votre domi-
cile ainsi qu’en cas d’hospitalisation. Ces visites se veulent avant tout être un moment chaleureux et 
convivial. Si vous voulez vous sentir moins seuls le temps d’une rencontre, n’hésitez pas à contacter votre 
délégation, nous aurons toujours une proposition à vous faire. 

RANDONNÉE PEDESTRE 

ACTIVITÉS SORTIES et VACANCES en 2008 

Séjour ski du 8 au 14 février 
2009 dans le Jura 

 Super séjour. 

 Beaucoup, beaucoup de neige. 
Les routes étaient parfois diffici-
le à pratiquer. Superbe ambian-
ce. La Ferme Léonie est un 
lieu  bien adapté et chaleureux 
très accessible même indivi-
duellement.     

En 2008, vous avez été très nombreux à profiter de ces temps de loisirs, de rencontres et de vacances et 
ce toujours dans la bonne humeur. Dans le cadre du réseau animation avec Stéphanie, près de 80 sorties 
dont 4 séjours ; festival de Belfort, séjours en Gascogne et ski dans le Jura et un week end parapente. 6 
sorties ont été organisées par Noël FRIGNAC dans le cadre des sorties découverte; sans oublier le séjour 
en Sologne supervisé par Françoise RICONNE et celui à Condé sur Vire dans la Manche avec l’équipe de 
Nelly BAGUELIN. Pour l’ensemble de ces activité, vous avez été 150 adhérents à y participer accompa-
gnés par 100 bénévoles.  

Carte postale souvenir  
SEJOUR SKI dans le JURA 

Le comité départemental de la randonnée pédestre propose cette année encore aux adhérents de l’ APF 
de participer à la manifestation  

« Tout Rennes marche » le dimanche 19 Avril 2009 
 

Deux circuits sont proposés : 15kms et 6kms. Des joëlettes seront disponibles. 
Si vous êtes intéressés, merci de vous pré-inscrire dès à présent par téléphone à la délégation au  
02 99 84 26 66. 
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DEFI VOILE 2009 
Le défi aura lieu du 25 au 29 mai 2009, quatre jours de navigation entre Quiberon et Belle Ile en Mer. Des 
places seront disponibles sur le bateau que nous partagerons avec le Foyer Guillaume d’Achon. Compte 
tenu des impératifs liés à l’accessibilité sur le bateau et concernant la sécurité pour les différentes man-
œuvres, des appuis plantaires sont indispensables. Si vous avez des envies de grand large, acte de can-
didature auprès de Francis Renard, à la délégation. 



����Le Contact 35 est édité au tri-
mestre. Pour celui de avril—mai—
juin, merci de nous transmettre vos       
informations, réactions ou petites 
annonces à la Délégation par télé-
phone ou par courrier, avant le 30 
avril 
 

����Bulletin édité  par la              
Délégation APF d’Ille-et-Vilaine,                                      
40 rue Danton, 35700 Rennes 
Tirage : 650 exemplaires 
 
Directeur de la publication :  
Francis Renard 
 
Comité de Rédaction : 
Laëtitia Roffi (animatrice), Sophie Ceillier, 
Hélène Gisèle Boukou, Brigitte Parey-
Mans 
 
 ����Informations sur ce numéro����

Francis Renard,  
Tel : 02 99 84 26 66 
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VACANCES: PENSONS-Y ! 

Tourisme - Plan Senior handicap :  l'Agence nationale pour les chèques-vacances (ANCV) doit dé-
ployer en 2009 une offre de 100.000 séjours de vacances pour les personnes âgées à ressources mo-
destes et les personnes handicapées âgées d'au moins 55 ans. Cette opération « Seniors en Vacan-
ces » consiste en un séjour proposé à 350€ tout compris pour une semaine (hors transport), avec prise 
en charge possible d'un montant de 170€ pour les personnes aux revenus les plus bas. Cette "remise" 
est accordée à l'aidant familial ou professionnel d'une personne dépendante pour qui des séjours label-
lisés « Tourisme et Handicap » seront proposés.  
 
En Vendée : Le Comité Départemental de Tourisme publie l'édition 2009 de sa brochure Tourisme et 
Handicap. Brochure à commander auprès du C.D.T de la Vendée, 8 place Napoléon, 85000 La Roche 
sur Yon. Tél. 02 51 47 88 20, Fax : 02 51 05 37 01.  

LE GOÛT DE VIVRE RECHERCHE DES BENEVOLES 

Nous sommes à la recherche de 2 personnes bénévoles valides, ayant le permis pour un mini-bus 
adapté de 9 places, sous la responsabilité de l’association. 
 
Leur mission est d’accompagner des personnes en situation de handicap moteur 1 fois par mois pour 
des sorties à la journée organisée par l’association. 
 
Contact : 02 99 36 52 29, Le Goût de vivre, 78 bd de Vitré, Rennes 

L’équipe d’ APF Evasion est heureuse de vous annoncer la mise en ligne 
de son site : http://www.apf-evasion.org/  
 
Vous allez pouvoir y trouver des informations concernant les vacances pour 
les personnes en situation de handicap moteur et les personnes polyhandica-
pées : 
· des conseils et des aides pour les vacances. 
· la consultation du catalogue APF Evasion (séjours en groupe en France et à 
l’étranger pour adultes, enfants et adolescents). 
· des informations sur des séjours de vacances pour enfants en intégration 
avec des enfants valides. 
· Comment faire pour être accompagnateur sur un séjour APF Evasion…. 

APF EVASION 

Médias - CSA et handicap : Deux des nouveaux membres du Conseil Supé-
rieur de l'Audiovisuel ont la charge d'animer un groupe de travail sur l'accessi-
bilité aux personnes handicapées des médias audiovisuels : Françoise Labor-
de, journaliste à France 2 et Christine Kelly, journaliste à LCI. 
 
Magazine décoration :  l'Association Française des Polyarthritiques publie 
une revue consacrée à l'aménagement du domicile, Polydéco, qui présente 
diverses solutions et aides techniques utiles. Polydéco est vendu 4,40€ port 
compris par l'A.F.P, 53 rue Compans, 75019 Paris.  
 
Astrapi spécial : Le numéro de janvier d’Astrapi, publié par Bayard, comporte 
un dossier consacré au handicap : "Ça veut dire quoi être handicapé ?". Desti-
né aux enfants de 7 ans et plus, il expose quelques notions principales sur les 
différents handicaps, racontés par des enfants qui le vivent. En kiosque 5,20€.  
 

CULTURE 


